
Enfants

1,97 €

2,19 €

2,46 €

2,75 €

4,67 €

1,02 €

1,14 €

1,24 €

1,42 €

2,41 €

1,22 €

1,36 €

1,48 €

1,63 €

2,77 €

RESIDENTS

TARIFS 2011/2012 

 850€ ≤ QUOTIENT 
FAMILIAL < 1250 €

NON RESIDENT

QUOTIENT FAMILIAL  
DE  1250 € ET PLUS

QUOTIENT FAMILIAL  <    

450€ 33,30 €
450€ ≤ QUOTIENT 
FAMILIAL < 850€ 37,00 €

QUOTIENT FAMILIAL  <    

450€
450€ ≤ QUOTIENT 
FAMILIAL < 850€

 850€ ≤ QUOTIENT 
FAMILIAL < 1250 €

450€ ≤ QUOTIENT 
FAMILIAL < 850€

 850€ ≤ QUOTIENT 
FAMILIAL < 1250 €

3,56 €

3,93 €

QUOTIENT FAMILIAL  
DE  1250 € ET PLUS

NON RESIDENT

NON
RESIDENTS

3,13 €

Enseignants

QUOTIENT FAMILIAL  
DE  1250 € ET PLUS

NON RESIDENT

450€ ≤ QUOTIENT 
FAMILIAL < 850€

4,36 €

QUOTIENT FAMILIAL  
DE  1250 € ET PLUS

NON RESIDENT

 850€ ≤ QUOTIENT 
FAMILIAL < 1250 €

7,41 €

TRANSPORTS SCOLAIRES TARIFS  A L'ANNEE

RESIDENTS

41,07 €

44,63 €

77,57 €NON RESIDENT

QUOTIENT FAMILIAL  
DE  1250 € ET PLUS

 850€ ≤ QUOTIENT 
FAMILIAL < 1250 €

RESIDENTS

450€ ≤ QUOTIENT 
FAMILIAL < 850€

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE MATIN ET SOIR

QUOTIENT FAMILIAL  <    

450€

ACCUEIL DE LOISIRS - SANS HEBERGEMENT A 
LA JOURNEE SANS REPAS

RESIDENTS

ACCUEILS DE  LOISIRS SANS HEBERGEMENT  DEMI 
JOURNEE SANS REPAS

QUOTIENT FAMILIAL  <    

450€
450€ ≤ QUOTIENT 
FAMILIAL < 850€

QUOTIENT FAMILIAL  
DE  1250 € ET PLUS

RESIDENTS

NON RESIDENT

6,20 €

10,54 €

RESIDENTS

 850€ ≤ QUOTIENT 
FAMILIAL < 1250 €

QUOTIENT FAMILIAL  <    

450€

3,90 €

4,90 €

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE MATIN

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE SOIR

5,51 €

3,13 €
QUOTIENT FAMILIAL  <    

450€
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PARTENAIRES TECHNIQUES et  
FINANCIERS DE LA COMMUNE

LES TARIFS DES ACCUEILS DE LOISIRS SONT CALCULES SA NS LE PRIX DU REPAS. EN EFFET LA 
REGLEMENTATION DU PAIEMENT PAR CESU NOUS CONTRAINT A DISTINGUER LE PRIX DE LA PRESTATION DE 

SERVICE DU PRIX DE LA FOURNITURE DU REPAS SERVI A L 'ENFANT

RESTAURATION SCOLAIRE

1,88 €

3,90 €

Les demi-journées 
sans repas vont de 7 

h à 11 h 30 ou de          
13 h 30 à 19 h.

RAPPEL : tout 
dépassement au-

delà de 19 h 00 sera 
facturé à raison de 

8 € par quart 
d’heure. 


